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militaires pourraient bien exceder les ressources disponibles. Restaient toujours
en derniere ligne les conlribulions des Cantons. Avant de recourir ä ce moyen
extreme, qui paralyserait le döveloppement des institutions les plus uliles dans
les Canlons, el pourrail entre aulres exercer 1'influence la plus fächeuse sur l'ex-
lension de l'inslruction publique, la commission a voulu donner aux autoritös
föderales la possibilite de se creer de nouvelles ressources. II est bien entendu,
au reste, que, comme le rang assigne dans l'art. 41 ä celte nouvelle disposition
l'indique, on n'aurait recours ä ce nouvel impöt que dans le cas oü les ressources

regulieres de la Confederalion, qui sont augmentees par la suppression des

indemniles postales et de peage, et par l'attribution ä la Confödeiation du droit
de percevoir les taxes militaires, ne sufßraient pas a couvrir ses depenses. »

« II ne sera pas sans intöröl pour nos lecteurs, ajoute le National suisse, de
connaitre le rösultat que l'adoption de ces prineipes aurait pour les finances du
canton de Neuchätel. Nous le donnons donc pour lerminer, tel qu'il nous est
fourni par les tableaux stalisliques dresses par la commission du Conseil national.

Indemnite de peages en 1870 Fr. 34,325
Indemnite postale:
(Moyenne des annees 1867, 1868 el 1869) » 56,143
Taxe militaire (en 1868) » 73,945

Fr. 164,313
Les depenses militaires du Canton, donl il serail decharge ä l'avenir, se sont

elevees en 1868 ä 165,200 fr., somme dans laquelle ne sont pas comprises les

depenses des recrues pour la parlie de l'habillement que la loi met ä leur charge.
On voit par ces chiffres, que le canton de Neuchätel, un des plus maltrailes

par la Constitution de 1848 en ce qui concerne la repartition des indemnitös
postales et des indemnitös de pöages, aurait tout ä gagner, au point de vue financier,
ä l'adoption des propositions des deux Conseils. »

LA MISE SUR PIED DES TROUPES SUISSES EN 1870-1871.

Rapport au commandant en chef par le chef d'etat-major (').
I

Annexe au rapport de la section historico-statistique.
1. Circulaire du departement militaire federal, du 15 juillet, adressee

aux Cantons : Ceux-ci doivent, en vue de l'öventualite d'une
guerre, tenir leur contingent personnel et materiel sur le pied de
marche.

2. Circulaire du 16 juillet, du Departement militaire federal adressee

aux autoritös militaires de tous les Canlons, touchant les Instructions

d'apres lesquelles les troupes sur pied doivent avancer en ligne.
3. Repartition du grand etat-major el des cinq divisions föderales

mises sur pied, y compris leur effectif.
4. La premiere dislocation des 5 divisions qui formaient l'armee

federale mobile. Cette dislocation avait ötö ordonnöe et envoyöe im-
primee aux Cantons qui avaient des troupes ä fournir, par le
Departement militaire federal, dös le 16 juillet et avant la nomination du
general.

5. Circulaire du Departement militaire föderal, du 15 juillet, aux

(') Voir nos trois pröeödents numöros.
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officiers de rötat-major föderal du gönie et de l'artillerie, concernant
la vente et le louage de chevaux de la rögie födörale.

6. Circulaire du Departement militaire födöral, du 16 juillei, adressee

aux officiers montös de rötat-major föderal, touchanl l'eslimalion,
le remboursement des chevaux, etc.

7. Circulaire du Departement militaire federal, du 16 juillet, aux
officiers de rötat-major fedöral, pour leur annoncer que les cours de

röpötition des armes speciales, projetös dans le tableau d'öcole de
cette annöe, n'auronl pas lieu.

8. Message du Conseil fedöral, du 16 juillet, ä la haute Assemblee
federale concernant la Situation acluelle de la Suisse el les mesures
necessaires pour la sauvegarder.

9. Proclamation du Conseil federal suisse, du 20 juillet. au peuple

suisse, touchant la döfense de la neutralitö suisse.
10. Ordonnance du 16 juillet, sur le maintien de la neutralile

suisse.
11 el 12. Döclaration de neutralitö du Conseil federal (des 15 et

18 juillet) el röponses des puissances belligörantes, la France (Paris
17 juillet) et la Prusse (telögramme du 21 juillei).

13. Circulaire du Conseil föderal, du 22 juillet, concernant la
Convention de Geneve.

14. Ordre du Deparlemenl mililaire fedöral suisse, du 19 juillet,
ä tous les militaires et civils que cela concerne, d'observer de la
maniere la plus scrupuleuse les disposilions prises par l'assemblöe
de la Convention de Genöve.

15. Instruction generale du Departement mililaire, du 17 juillet,
aux commandants des le, 2e 6e, 1° et 9e divisions de l'armee.

16. Dislocation de i'armee föderale mobile, du 23 juillet.
17. Dislocation de l'armöe föderale mobile des 26, 27, 28 et 29

juillet.
18. Preparatifs pour detruire les ponts du Rhin (du 25 juillet au 4

aoüt).
19. Propositions concernant les fortifications de Bäle (28 juillet).
20. Chemins de fer (lieutenant-colonel Grandjean). Etat du

personnel et du materiel. — Conference sur l'emploi des chemins de
fer suisses pour le transport des troupes (Ollen 23 juillet).

21. Conference sur l'organisation du service telegraphique dans
ses rapports avec les besoins des armöes. (Ölten 27 juillet).

22 et 23. Contrats de livraison concernant l'approvisionnement de
l'armöe mobile.

24. Etat des munitions au 31 juillei.
25 et 26. Instruction concernant le service des postes de campagne

de l'armöe suisse (30 juillet).
27. Service de santö. — Situation et etablissement des höpitaux,

Organisation des ambulances, etat sanitaire des troupes du 17 au 31

juillet inclusivement.
28. Service veterinaire. Etat des ötablissaments curatifs, ecuries

pour chevaux malades, ötat sanitaire des chevaux du 31 juillet au 7
aoüt.

29. Instructions pour les marches en campagne du 15 au 25 aoüt.
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30. Dislocation el marches de campagne de l'armee föderale

mobile, du 1er au 26 aoüt.
31. Deuxieme reunion des dölöguös des chemins de fer suisses ä

Ölten, le 15 aoüt.
32. (de a ä h). Tableau du transport des troupes dans les journees

des 18, 19, 20, 21, 22, 24 el 25 aoüt.
33. Dispositions (15 aoüt) pour la reconnaissance de la chaine du

Hauenstein (2-5 aoüt) du Balsthaler-Kluss au Geissfluh.
34. Dispositions du chef d'etat-major general (15 aoüt) pour la re-

unnaissance (du 16 au 20 aoül) concernant la position des troupes
<bv le Bruderholz et derriere la Birse (du Rhin jusqu'ä Gempenfluh).

35. a u b. Lettre du chef d'etat-major gönerai aux commandants
des divisions (6 aoül) concernant l'entretien ordinaire et extraordinaire,

les colonnes de bagages et de provisions.
36. Adresse du general en chef pour prendre conge des troupes ä

licencier des lre, 2e et9e divisions, des 17e, 18e, 20e et 21e brigades
d'infanterie et des armes speciales des 5e et 6e divisions (Bäle 17 aoüt).

Propositions du chef d'etat-major general.

1.
Reorganisation de nolre militaire sur la base des divisions territoriales,

toujours en conservanl les Canlons dont proviennent le
personnel et le materiel. Liberation rationnelle du service des milices.

2.
Fixation d'un maximum de supplömentaires ä mettre en campagne

ä raison de 5 % en placant les aulres au depot. Aucune dispense du
service d'instruclion. Compagnies egales d'infanterie partout, dans le
cas d'une nouvelle Organisation militaire.

3.
Revisions medicales, mais dans une mesure raisonnable pour le

renvoi du service, avant le depart. Etats nominatifs plus exacts. —
Presentation immödiate des rapports de Situation avec mention des
voitures d'öquipage.

4.
Inspeclion, au moment de Farrivee, par le commandant de brigade

ou son remplacant. Presentation par le meme d'un etat de tout ce qui
manque en personnel et materiel. Etablissement de listes normales de
l'ötat de ce qui esl du en personnel et materiel, en mentionnant pour
chaque corps le droit aux voitures de requisition.

5.
Examen de lous les formulaires de rapports pour voir s'ils concor-

dent ensemble et s'ils ne comprennent pas des rubriques et des addi-
tions inuliles. Formulaires particuliers pour les röclamations desCantons.

6.
Prescription que dans les arsenaux cantonaux tous les effets d'ar-

mement soient tenus prets au complet par corps et non melös ä d'autres

effets.
7.

Provision de souliers au moins conforms ä la circulaire du Cou
seil federal.
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Comme branche d'instruction : Reconnaissances des ötats-majors
de divisions dans leurs rayons avec l'aide des brigadiers et d'officiers

du grand etat-major federal.
9.

Commencement de travaux ä certaines fortifications fixes et
mesures, normales pour des provisions passagöres en materiel de
fortifications.

10.
Placement de la seconde voie Aarau-Olten et Aarbourg-Herzogen-

buchsee.
11.

Etablissement de la Station de Pratteln pour charger et decharger
des troupes. Examen des stations ä dans l'Ouest de la Suisse.

12.
Introduction de signaux conformes entre tous les chemins de fer.

13.
Prolongation des cours de repeiition de toules les classes d'äge et

d'armes, exercices annuels.
14.

Droit du commandant de brigade de refuser les chevaux de
Service qui ne valent rien, sur le pröavis du chef de la compagnie et
des veterinaires.

15.
Plus d'instruction et emploi de la cavalerie pour le service leger de

sürete.
16.

Creation d'un pistolet leger pour les guides et d'une carabine

pour les dragons, d'apres les syslemes les plus avantageux. Port de ces
armes el de la cartouchiere par l'homme ä la ceinture ou sur l'öpaule.

17.
Transport du principal bagage dans les pochettes en le maintenant au

bouton de la seile, et en ne placant derriere que la couverlure et le
manteau.

18.
Organisation des balaillons de carabiniers d'apres les propositions

du commandant de l'armöe et en tenant compte qu'ils soient mis en
etat d'etre rassembles et transportös en peu de temps ä la frontiere.

19.
Maintien de Tötai-major federal dans son Organisation actuelle en

faisant ensorte que les officiers d'etat-major fonetionnent parfois
comme officiers de iroupes. Augmentation des grades införieurs, di-
minution des superieurs.

20.
Augmentation des devoirs et de la compötence des commissaires

des guerres de division sous la surveillance des commandants de
division.

21.
Fixation definitive de la ration ä 1 livre de viande, 1 '/» livre de

pain, et pour les chevaux 10 livres de foin et 10 livres d'avoine.



- 31 § -
Livraison de paille par le commissariat en abandonnant gratuitement

le furnier aux communes pour les Services rendus.

22.

Instructions aux communes sur leurs devoirs et garanties contre
l'exces qu'on pourrait en faire.

23.

Etablissement de döpöts de chevaux en meme temps que l'appel
des troupes au service actif.

24.

Perfectionnement des signes dislinctiifs des grades et des armes sur
la base du reglement actuel, surtout en vue des grandes distances.

Supplement 22. Propositions contenues dans les rapports speciaux des commandants

de division et de sections accompagnees des observations du chef d'etat-
major general.

Propositions du commandant de la Ire division.

1. II faut avant tout en finir avec les vieilles roulines des diverses
administrations .ä Berne.

Observation du chef d'elat-major gönöral. C'est lä une idee generale

sans objet concret.
2. II faut veiller ä ce que, dans les depöts federaux, tout ce dont

a besoin une division ou une brigade soit toujours pret d'apres un
bordereau et envoye ä temps ä la place de rassemblement de maniöre
ä ce qu'on puisse etablir immödiatement le service.

Observ. Appuyö; mais cela ne peut guere se faire autrement que
par les caisses d'ötats-majors de divisions et brigades.

3. En finir une bonne fois avec le platonique « Trös-honorös
Messieurs et fidöles Conföderös», vis-ä-vis des Cantons qui sont en faute.
Depuis 20 ans la Conföderation dirige les affaires militaires, et
cependant il y a encore des Cantons qui manquent des approvisionnements

voulus en armement, habillement et equipement, non pas
seulement pour la reserve et la landwehr, mais aussi pour l'elite. L'ötat
de ces approvisionnements n'est pas du tout contröle, et quand un
inspecteur veut proceder un peu energiquement contre un Canton, il
peut ötre sur de devoir finalement ceder devant les röclamations
cantonales.

Observ. D'accord; se trouve aussi dans mes propositions.
4. La constatation des approvisionnements en effets de campagne,

voilures de guerre, harnachement, munitions, armes, habillement,
doit se faire des maintenant; on ne sait pas ce qui peut encore
arriver.

Observ. Ainsi des inspections d'arsenaux; döjä ordonne.
5. Cesser enfin les querelies avec les administrations cantonales ä

propos de livraisons de chevaux, d'objets d'öquipement et de vieilles
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courroies. Ces administrations doivenl fournir; on verra ensuile qui
paiera.

Observ. Cela va par ie departement militaire föderal.
6. Les Cantons doivent ölre tenus d'appliquer chaque annöe aux

röunions d'avant-revues les lois sur la liberation du service. Pour les
mises sur pied personne ne doit etre dispensö.

Observ. Juste, maladies exceplöcs.
7. Les employös des postes, des tölögraphes et des chemins de fer

doivent etre dispenses en temps de paix, mais non en y comprenant
de simples manceuvres ou aides.

Observ. Une plus precise demarcalion sera en effel ä sa place.
8. Les Cantons doivenl etre tenus de complöter leurs cadres et

leur instruction, meme par le moyen de cours extraordinaires; en
particulier le canton d'Argovie doit complöter sa compagnie de
cavalerie.

Observ. D'accord. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

France. — Dans sa seance du 8 juin et apres un saisissant discours de M.
Tliiers, l'Assemblee nationale a abrogö les lois d'exil contre les membres des
familles des Bourbons et d'Orlöans par 484 voix contre 103 Elle a ensuite valide les
ölections du prince de Joinville et du duc d'Aumale par 448 voix contre 113,
consequence naturelle du premier vote et qui donne deux bons soldals de plus ä
l'assemblee. On ne peut que föliciler la majorite de ce retour equitable et trop tardif
au regime du droit commun. Ptiisse-t-elle, d'autre part, le maintenir serieusement
envers et contre tous, et tout d'abord metlre un terme aux furieuses reprösailles
qui ont frappe la population de Paris et donl bon nombre d'innocenls ont döjä
päti en möme temps que les coupables

P. S. - Un officier de toute confiance nous öcrit de Versailles que les journaux
ont fait beaucoup de contes sur les executions sommaires et sur les massacres
d'insurges. C'est ainsi qu'il n'a appris que par le Gaulois que son regiment (le 17«

prov.) avait önergiquement röprimö une erneute des prisonniers de Versailles.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. - Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction s'adresser au Comitö de Direclion de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F Lecomte, colonel föderal ¦ E. Ruchonnet, lieut -colonel
fedöral d'artillerie; V. Burnier, major fedöral du gönie. — Pour les abonnements
ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Geneve.

IL VIENT DE PARAITRE
chez CHAMREXS, editeur, ä Lausanne, et che/, les principaux libraires de la Suisse:

ETUDES D'HISTOIRE MILITAIRE
Temps modernes jusqu'ä la fin flu regne fle Louis XIV

par Ferdinand Lecomte, colonel föderal suisse.
2"'» ödilion, augmentee d'un

avant-pr ipos sur la guerre de lS^O.
1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.

LAUSANNE IMPRIMF.B1E PACHE, G1TE-DF.RRIERE, 3.
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